
 

 

 

 

RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL PLENIER DE L’UFR DES LETTRES,  

SCIENCES DU LANGAGE ET ARTS 

Séance du 10 Décembre 2024 

 

1 – Validation du Procès-Verbal du CUFR plénier du 5 novembre 2024 

Résultat du vote : favorable à l’unanimité des membres présents et représentés. 

2 – Scolarité 

 Vote de la maquette master MaestrIA 

Présentation de la maquette du nouveau master MaestrIA : Master Ecritures créatives, 

Stratégie et Technique Rédactionnelle avec l’IA. L’objectif de ce master est de former des 

professionnels de la rédaction, et de l’écriture créative en capacité d’appréhender l’évolution 

des enjeux des métiers de la communication et de la rédaction. 

Résultat du vote : favorable à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 Vote des calendriers et des attendus e.candidat 

Résultat du vote : favorable à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 Vote de la convention LYON 2 – Ottawa (master FLE) 

L’Université d’Ottawa et l’Université Lumière Lyon 2 souhaitent poursuivre la collaboration et 

la création de liens afin de renforcer ces domaines d’intérêt commun. 

Résultat du vote : favorable à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Mathilde BOMBART, 

Directrice de l’UFR LESLA

 


